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Judgment of the Court (Grand Chamber) of 25 
July 2018 - Case C-528/16
“…. “organisme génétiquement modifié (OGM)” : un organisme, à l’exception des êtres 
humains, dont le matériel génétique a été modifié d’une manière qui ne s’effectue pas 
naturellement par multiplication et/ou par recombinaison naturelle…. »

….
60      Ainsi qu’il a été constaté au point 30 du présent arrêt, les 
organismes issus de techniques/méthodes de mutagenèse telles 
que celles en cause au principal doivent être considérés comme 
relevant de la notion d’OGM contenue à l’article 2, point 2, de la 
directive 2001/18. Par conséquent, les variétés obtenues au 
moyen de techniques/méthodes de mutagenèse, telles que celles 
auxquelles se réfère la juridiction de renvoi, doivent également 
être considérées comme relevant de la notion de « variété 
génétiquement modifiée », visée à l’article 4, paragraphe 4, de la 
directive 2002/53…. »

Cette rupture entre les modifications génétiques des plantes
et l’évolution naturelle est le fondement du principe de
précaution qui impose une évaluation au cas par cas de leur
sécurité sanitaire et environnementale avant toute
dissémination et/ou consommation. Cette évaluation ne
concerne pas les techniques, mais les organismes issus de
certaines techniques, celles qui provoquent des
modifications génétiques en rupture avec l’évolution
naturelle. Elle doit porter non seulement sur le nouveau
caractère génétique revendiqué, mais aussi sur l’ensemble
des autres modifications génétiques et épigénétiques de
l’organisme concerné et de sa descendance, qu’elles soient
ou non intentionnelles et identifiées.
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Edition du génome : tout comme dans la 
nature ?
• « ….Enfin, la fréquence de mutations naturelles est radicalement 

différente de celle des mutations provoquées, comme le confirmait 
Jean-Christophe Gouache, de l'entreprise Limagrain, et aussi un des 
vice-Présidents du CEES du HCB lors d'une récente audition de 
l'OPECST. 
• Il précisait qu'afin de rendre un blé résistant à l'oïdium, trois gènes 

avaient été modifiés par deux de ces nouvelles techniques (Talen et 
Crispr/Cas9). Or, annonce-t-il, « il aurait fallu observer tous les plants 
de blé cultivés sur la planète pendant quatre millions d’années pour 
avoir une chance de trouver une seule plante présentant 
spontanément les trois bonnes versions du gène »…(Alto Consiglio
delle biotecnologie dello Stato francese, 2016)
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"De l'opinion selon laquelle les grandes exploitations sont l'avenir au 
consensus sur la supériorité des petites exploitations". 

• “ (China)…The abandonment of the Communes in 1979 and the adoption 
of the so-called “household responsibility system” was essentially a return 
to small family farms. And this change turned out to be the keystone of 
the economic reform movement which generated the spectacular 
economic growth of thelast three decades….» 
• (FARM, Authors : Michel Petit, Former Director of Agriculture and Rural 

Development at the World Bank, President of the Scientific Council of the 
Foundation for World Agriculture and Rurality (FARM), Paris.
• Jean-Christophe Deba r, Director of the Foundation for World Agriculture 

and Rurality (FARM), Paris.2018)
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Semences paysannes= système de semences 
informel....
• "Le système informel, également appelé système de semences local, est basé sur les semences 

stockées par les agriculteurs. 
• Les agriculteurs eux-mêmes produisent, diffusent et accèdent aux semences directement à partir

de leur récolte qui serait autrement vendue sous forme de grain, par le biais de l'échange et du
troc entre amis, voisins et parents, et de la vente sur les marchés territoriaux.

• Les variétés du système informel peuvent être des variantes de variétés améliorées obtenues à
l'origine dans le système formel ou des variétés traditionnelles développées au fil du temps par la
sélection des agriculteurs.

• L'accent n'est pas mis sur l'identité des variétés, la pureté génétique ou la qualité des semences.
Les mêmes étapes ou processus généraux se déroulent dans le système local que dans le secteur
formel (choix des variétés, essais variétaux, introduction, multiplication des semences, sélection,
diffusion et stockage), mais ils se déroulent comme des éléments propres aux systèmes de
production des agriculteurs plutôt que comme des activités distinctes."

• (https://www.agrilinks.org/post/seed-system-definitions) 
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Les semences paysannes, une pratique courante et essentielle à la survie des petites exploitations.



Impact. Crise et agriculture paysanne

• "L'agriculture paysanne, l'autoconsommation et l'approvisionnement
du commerce de proximité seront gravement affectés par la
perturbation du tissu social et des activités économiques des espaces
ruraux où ils complètent à la fois les revenus nécessaires à la famille
et les cycles productifs..." (Banque mondiale, 2002)
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EU: entre 2013 et 
2016 ont été perdu 2 
million de personnes 
travaillant dans les 
exploitations 
paysannes

Lisbona 27.05.21 - antonio onorati



77 % des exploitations sont inférieures à 10 hectares. 68,3% des exploitations ont une taille économique inférieure à 8 000€.
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Union Européenne



UE : travailler dans l'agriculture

• Globalement, l'emploi agricole dans l'UE est en baisse constante depuis des décennies et est
passé de 13,1 millions d'unités de travail annuelles en 2003 à 9,1 millions d'unités de travail
annuelles en 2018 dans l'ensemble de l'UE-27, ce qui représente une baisse vertigineuse de 30 %
au cours des 15 dernières années.

• Dans le même temps, le nombre de petites et moyennes exploitations a diminué, tandis que le
nombre de grandes exploitations (plus de 100 hectares) a augmenté.

• ( «The EU farming employment: current challenges and future prospects”- EP, 2019)
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L'Italie et l'agriculture paysanne : tendances 2000-2016 (nombre d'exploitations et 
SAU)

Fonte: Dati ISTAT (SPA 2016), elaborazione CREA
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ITALIE. Combien de fermes sont travailèe
directement par l'agriculteur ?
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• gestion directe par l'agriculteur

• 2013 1.366.360

• 2016 1.047.976
Dont:
• gestion directe par l'agriculteur avec la main-d'œuvre familiale uniquement

2013 - 1.163.250
2016 - 851.756

• gestion directe par l'agriculteur avec prédominance de la main-d'œuvre familiale
2013 - 139.083
2016 - 147.333

• gestion directe par l'agriculteur avec prédominance de la main-d'œuvre non familiale
2013 - 64.027
2016 - 48.887



Qui a (n'a pas) survécu

• Les exploitations d'une taille inférieure ou égale à 10 hectares étaient, dans;

Ø2013: 1.187.909
Ø2016:     845.035

C'est-à-dire que 342.874 fermes ont disparu...

Les exploitations de plus de 50 hectares étaient, dans les 
• 2013: 56.429
• 2016: 60.338
• (soit une augmentation d'environ 4.000)
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L'économie paysanne

• Les exploitations dont le chiffre d'affaires est inférieur à 15.000 € par
an emploient un tiers des force de travail, réalisent 10% de la
production mais paient 23% des cotisations sociales à la charge du
chef d’expolitation et des membres de sa famille.

• Les grandes exploitations de plus de 10 UTA n'emploient que 2,7 %
de la force de travail et réalisent 5,4 % de la production, tandis que
les exploitations de moins d'une UTA réalisent 25,5 % de la
production agricole.
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Roma, 31 décembre 2020

• "L'essor de la grande distribution a entraîné une réorganisation importante du 
secteur alimentaire, les grandes chaînes de magasins contrôlant la majeure partie 
du marché agroalimentaire, imposant des prix bas que les petits agriculteurs ne 
peuvent pas égaler", a déclaré le rapporteur spécial.

• (Source : Mme Hilal Elver (Turquie) a été nommée Rapporteur spécial sur le droit 
à l'alimentation par le Conseil des droits de l'homme en 2014.)
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La mortalité des petites exploitations

• Certains diront que la mortalité des petites exploitations est un
processus naturel qui modernise l'agriculture en renforçant les
exploitations les plus compétitives.
• Italie : (Source ISTAT, données 2016) 15 000 exploitations de plus de

100 hectares cultivent environ 3,5 millions d'hectares (soit 26,6 % de
la SAU totale).
• Est-ce ce nombre infime d'exploitations qui garantira l'avenir de 

l'agriculture dans notre pays ?
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NBT, numérisation, innovation

• La question des "NBT" n'est pas une question scientifique - en fait, en
tant que telle, elle concerne les chercheurs et les universitaires - mais
un élément fondamental du paquet technologique que l'on veut
appliquer au développement du système agricole et alimentaire,
avec toutes ses répercussions sociales, environnementales,
écologiques et économiques.
• Il s'agit donc d'une question purement politique : ce qu'une société

entend manger, comment elle veut que ses aliments soient produits,
quelles garanties elle veut obtenir des processus de production,
comment elle veut faire face au changement climatique mais aussi à
la crise économique et sociale que nous traversons.
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Autonomie de l'économie paysanne

• L'exploitation paysanne peu ou mal capitalisée a une plus grande capacité
de transition écologique car elle est moins dépendante de l'industrie des
intrants.
• Les semences sont un élément clé dans la nécessité de réduire les coûts

de production. L'autonomie ou la moindre dépendance des exploitations
agricoles vis-à-vis du marché des semences certifiées, OGM et brevetées
leur permet de survivre économiquement.
• Toute contamination des semences de ferme entraîne un préjudice

économique difficilement quantifiable, rendant impossible la gestion
dynamique de la biodiversité au niveau de l'exploitation, qui est
fondamentale pour la résistance et l'adaptation au changement climatique.
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La dérégulation. Le système de semences 
paysannes contaminé par les "OGM invisibles".

• Il existe deux systèmes semenciers structurés : le système industriel,
géré par les entreprises semencières, et le système "paysan"
(officiellement défini comme "informel"), qui gère de manière
dynamique la biodiversité sur l'exploitation en adaptant les variétés
et les populations de plantes et d'animaux par la culture et la
sélection.
• L'introduction de semences issues de l'édition du génome

contamine le système de semences paysannes et augmente les
coûts de production.
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La signification de la consommation intermédiaire dans la 
production agricole

• Une proportion élevée de consommation
intermédiaire par rapport à la valeur de la production
agricole finale est caractéristique d'un modèle
économique qui doit acheter de nombreux intrants à
l'extérieur.
• Plus la part des consommations intermédiaires est

élevée, plus le modèle agricole est industriel.
• Ainsi, la consommation intermédiaire en :
• ITALIE: ………………………42%
• ESPAGNE: ……………………..43%
• FRANCE: …………………………..60%
• ALEMAGNE: …………………………67%
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Et l’exploitation paysanne?

•Dans les pays où la part des consommations
intermédiaires est FAIBLE, les exploitations
paysannes et, plus généralement, l'économie
paysanne occupent un espace économique et social
plus important.
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Italia «GMO free» 

• Depuis 2001, l'Italie dispose d'un ensemble de règles interdisant la 
culture, même à des fins expérimentales, d'OGM.

• Cette interdiction est en vigueur jusqu'à aujourd'hui. Pour l'instant,
aucun produit "NBT" n'est donc inscrit au catalogue des variétés.
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Loi italienne sur les semences

• https://www.gazzettaufficiale.it/atto/stampa/serie_generale/originari
o 1/58

• décret législatif 2 février 2021, n° 20
• Normes pour la production à des fins de commercialisation et la

commercialisation des produits semenciers en application de l'article
11 de la loi n° 117 du 4 octobre 2019, pour l'adaptation de la
législation nationale aux dispositions du règlement (UE) 2016/2031 et
du règlement (UE) 2017/625. (21G00022)
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https://www.gazzettaufficiale.it/atto/stampa/serie_generale/originario%201/58


Loi italienne sur les semences

• Art. 1 - Objet et champ d'application 
• 1. Ce décret réglemente la production à des fins de commercialisation et la 

commercialisation des produits semenciers, en réorganisant, par le biais de la 
coordination et de l'intégration, les services concernés.......
• .....
• 4. Les agriculteurs peuvent mettre en œuvre la réutilisation des semences ou 

l'échange d'une partie de la récolte.....
• ...
• 6. Les opérations qui ne visent pas l'exploitation commerciale des variétés, 

telles que :
• ......
• .... d) la réutilisation des semences par les agriculteurs ou l'échange d'une partie 

de la récolte par les agriculteurs, tels que visés au paragraphe 4.
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Le monde derrière la fenêtre : qui contrôle?

• Les deux plus grands semenciers, Bayer et Corteva (DowDuPont),
contrôlent désormais 41 % du marché mondial des semences
commerciales.
• Les deux plus grandes entreprises agrochimiques, Bayer et Syngenta,

contrôlent désormais 42 % du marché agrochimique mondial.
• Bayer, après avoir racheté Monsanto, possède 22 % du marché des

semences et 18 % du marché des produits agrochimiques.
• ChemChina-Syngenta détient désormais la plus grande part du

marché de l'agrochimie, soit 24 %.
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antonio onorati - ARI, 2021
 

4 des 6 entreprises qui contrôlent le marché mondial sont européennes.

Marché mondial des semences et des produits agrochimiques



Détails

• La nouvelle division agricole de DowDuPont, Corteva Agriscience, 
détient 19% du marché mondial des semences et 11% du marché 
des produits agrochimiques.
• BASF détient désormais 12 % du marché agrochimique, après avoir

racheté à Bayer des actifs que cette dernière avait dû céder pour
acheter Monsanto. BASF possède désormais les produits herbicides
au glufosinate-ammonium de Bayer (marque "Liberty") et les
semences GM "Liberty Link" qui y sont tolérantes.
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High market concentration (OECD, 2018): 

• Trois entreprises seulement (ChemChina-Syngenta, DuPont-Dow et
Bayer-Monsanto) contrôlent et vendent environ 64 % des
pesticides/herbicides et 60 % des semences "certifiées" vendues
dans le monde.
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De plus en plus concentré

Les données montrent cette progression (OCDE, 2018) : 
• la concentration des entreprises dominantes sur le marché des

semences - déjà très concentré - augmente lorsqu'on passe du
marché des semences conventionnelles à celui des semences OGM et
de celui-ci au contrôle des informations génétiques numérisées (DSI)
indispensables pour fabriquer des produits avec des techniques
d'édition du génome.
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Les paysans ne peuvent pas apporter leur contribution essentielle à
la conservation et au renouvellement de la biodiversité si leurs droits
de ressemer, de conserver, de protéger, d'échanger et de vendre
leurs semences ne sont pas reconnus et respectés.
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La défense des droits des agriculteurs sur les semences n'est 
donc pas une simple revendication populiste ou corporatiste.

L'agriculture paysanne, pour les caractéristiques qui la
distinguent (travail intensif, utilisation judicieuse des ressources
naturelles également pour des raisons purement économiques
: travailler avec la nature coûte moins cher que de travailler
contre la nature lorsque les coûts ne peuvent pas être
externalisés), est une ressource fondamentale de l'agriculture
qui continue à démontrer au fil du temps une extraordinaire
capacité de résistance, comme en témoigne le poids que les
petites et moyennes exploitations agricoles ont encore
aujourd'hui dans le contexte national et européen.



Conclusion : deux systèmes distincts et 
légalement égaux
• "...nous demandons un amendement à la Convention 91 de l'UPOV

pour permettre la reconnaissance de deux systèmes semenciers
distincts : un système semencier formel, pour les entreprises
semencières dont l'activité économique principale est la vente de
semences commerciales, et un système semencier informel - "
semences paysannes " - , pour les agriculteurs qui souhaitent utiliser,
échanger et vendre leur matériel de propagation dans le cadre d'une
organisation collective de leur production agricole..." (ECVC, mai
2021- document soumis à l'UPOV comme contribution à la discussion
en cours sur les droits des agriculteurs)
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Brussels, 29.4.2021
SWD(2021) 90 final
COMMISSION STAFF WORKING DOCUMENT
Study on the Union’s options to update the existing legislation on the production and
marketing of plant reproductive material

• ….
• “Sub-option 2A: Balancing flexibility and harmonisation – more 

guarantees for users
• ….
• ….

• Establishing an ad hoc (“legal” ndr) framework for the exchange of 
seed between farmers;”
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Judgment of the Court (Grand Chamber) of 25 July 2018 - Case 
C-528/16
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Ils ne laissent derrière eux aucune marque
d'identification, à l'exception des pierres
tombales et de leurs enfants : la belle surface
du paysage, le travail de leurs charrues,
bêches et cisailles ou les animaux dont ils
s'occupaient ne conservent ni une signature ni
une empreinte semblable à celles que laissent
les maçons sur les cathédrales.

Paysans



Grazie!
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Nous ne fabriquons pas la 
nourriture, nous la 
produisons! (ARI)


